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                         BUREAU 

            PROCES VERBAL N° 3                                                                                                                      SAISON  2007-2008 

 

 

REUNION DU SAMEDI 10 NOVEMBRE 2007 

 
 

 

Dossier CRAMC 07-08 / n°1 :  
Réclamation déposée lors de la rencontre n° 55 en  Régionale Masculine 3 – Poule B en date 
du 27 octobre 2007 opposant AS MONTLUCON / AS St PRIEST2. 

 

 
Vu le règlement officiel de Basket Ball, 
Vu les règlements sportifs des championnats régionaux 
Vu les règlements généraux de la FFBB, 

 
Après étude des pièces composant le dossier, 
 
ATTENDU QUE lors de la rencontre citée en référence, l’AS St PRIEST 2 a déposé une réclamation 

conformément aux règlements sportifs régionaux, 
 

ATTENDU QUE la réclamation déposée est recevable sur la forme, 
 
ATTENDU QUE le chronométreur confirme qu’il n’a pas arrêté le chronomètre de jeu sur un panier 

marqué à 8 secondes de la fin de la prolongation et que le jeu a continué à se 
dérouler jusqu’à la fin du temps réglementaire, 

 
ATTENDU QU’ à la fin de la rencontre, le capitaine de l’équipe de St PRIEST a informé les arbitres 

du non respect de l’article 49.2 du règlement, 
 
ATTENDU QUE les arbitres ont proposé de faire jouer 2 secondes supplémentaires et que l’équipe de 

l’AS MONTLUCON a refusé, contestant cette décision, 
 
CONSTATANT    qu’il n’a pas été fait une juste application de l’article 49.2 qui stipule que le 

chronomètre de jeu doit être arrêté sur un panier marqué, 

 
CONSIDERANT que la rencontre n’a pas eu  sa durée réglementaire, 
 
CONSIDERANT que cette non application du règlement a pu avoir une influence sur le résultat de la 

rencontre, 
 

POUR CES MOTIFS, sur proposition de la C.R.A.M.C., le Bureau Régional, lors de sa réunion 

du 10 novembre  décide : 
 de considérer que la réclamation de l’AS St PRIEST 2  est fondée, 

 de donner la rencontre AS MONTLUCON / AS St PRIEST 2 à rejouer. La date sera 
fixée par la Commission Sportive Régionale. Les frais d’arbitrage seront répartis à 
parts égales entre les deux associations et exclus de la Caisse de Péréquation.  

 

La réunion du bureau en date du 10 novembre s’est tenue en présence de Madame J.PICARLE, 
A.PHILIPPE, et de Messieurs   P.GAILLARD, G.NIVELON, JL.VINCENT et du secrétaire de séance M. 
GILBERT qui n’a pas pris part aux délibérations. 
 
 
 


